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MOT DES DIRECTRICES ET DIRECTEURS DE SANTÉ PUBLIQUE 

Ce mémoire rédigé conjointement par les cinq Directions régionales de santé publique de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) intervient dans le cadre de la consultation publique 
lancée par la CMM sur le projet de Politique métropolitaine d’habitation. Nous espérons que nos 
recommandations permettront à la CMM de mieux faire face aux enjeux liés à la promotion, au 
développement et à la gestion d'une offre résidentielle diversifiée, saine et abordable sur son 
territoire.  

Le logement, incluant le milieu dans lequel il s’insère, est un important déterminant de santé, du bien-
être et de la qualité de vie. Il a été démontré que l’accès à un logement sain et abordable améliore 
l’état de santé de la population. À cet égard, les investissements en logement social et communautaire 
permettent de réaliser des économies substantielles en matière de soins de santé et de services 
sociaux. Or, la pénurie actuelle de logements abordables dans plusieurs municipalités affecte de façon 
plus importante les personnes défavorisées ou présentant des facteurs de vulnérabilité. Si les 
inégalités associées au logement contribuent à exacerber les inégalités sociales de santé, la pénurie 
actuelle de logements abordables dans la grande région de Montréal contribue à creuser ces 
inégalités.  

En terminant, nous tenons à saluer l’initiative de la CMM, actrice incontournable dans le domaine du 
logement, pour cette proposition d’une Politique métropolitaine d’habitation. Ce projet s’inscrit en 
cohérence avec les orientations structurantes présentées dans la Politique gouvernementale de 
prévention en santé (PGPS) et le Programme national de santé publique (PNSP) du Québec.  

Nous souhaitons que ce projet de Politique métropolitaine d’habitation suscite l’engagement collectif 
de toutes les instances concernées. À titre de directrices et directeurs de santé publique nous réitérons 
notre engagement et offrons notre collaboration à tous les milieux municipaux, communautaires et 
du réseau de la santé dans la mise en œuvre des mesures proposées en matière d’habitation favorisant 
la santé, la réduction des inégalités sociales de santé et contribuant à lutter et à s’adapter aux 
changements climatiques. Puisse ce mémoire apporter un éclairage supplémentaire à la conception 
finale de la Politique d’habitation de la CMM; laquelle contribuera à améliorer le bien-être et la santé 
de la population.  
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TABLE DES SIGLES ET ACRONYMES  

CMM Communauté métropolitaine de Montréal 

DGSP Direction générale de santé publique 

DSP Direction de santé publique 

GES Gaz à effet de serre 

LSC Logement social et communautaire 

LSP Loi sur la santé publique 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

OSBL Organisme sans but lucratif 

PGPS Politique gouvernementale de prévention en santé  

PMH Politique métropolitaine d’habitation 

PNSP Programme national de santé publique 

RAPSIM Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal 

SCHL Société canadienne d’hypothèque et de logement 

SCLSC Soutien communautaire en logement social et communautaire 
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RESUMÉ DES RECOMMANDATIONS  

Les DSP émettent les 11 recommandations suivantes, présentées selon l’ordre d’apparition des actions 
de la politique. 

CONCERNANT L’ORIENTATION  1 

Recommandation 1 : Établir une cible minimale de 5 000 nouveaux logements sociaux et 
communautaires par année dans le Grand Montréal, jusqu’à l’atteinte d’une proportion de 20 % du 
parc de logements locatifs. 

Recommandation 2 : Soutenir un programme gouvernemental dont le financement est dédié 
spécifiquement au logement social et communautaire pour des populations à faible et modeste 
revenu, mieux adapté au contexte du développement immobilier et des promoteurs de logement 
social. 

Recommandation 3 : S’assurer que, dans le cadre des représentations auprès des ministères 
responsables, tous les nouveaux projets de logements sociaux et communautaires soient 
accompagnés d’une mesure de financement pérenne en soutien communautaire et adaptée selon les 
besoins de la clientèle visée par ces logements.   

Recommandation 4 : Se doter, au sein de la CMM, d’une définition commune de l’abordabilité qui 
tient compte de la capacité de payer des ménages à faible et modeste revenu et intégrer cette 
définition dans les mesures règlementaires. 

Recommandation 5 : Promouvoir et diffuser des outils sur les droits des locataires et étudier la 
faisabilité de développer une règlementation empêchant les évictions abusives.  

Recommandation 6 : Soutenir et outiller les municipalités dans l’adoption de règlements de zonage 
visant l’encadrement de la location à court terme à des fins touristiques et récréatives.   

CONCERNANT l’ORIENTATION 2  

Recommandation 7 : Soutenir et outiller les municipalités pour que chacune se dote d’un règlement 
sur la salubrité des logements et d’un processus d’interventions avec les partenaires impliqués. 

Recommandation 8 : Protéger, entretenir et accroître l’offre de logements transitoires et 
d’hébergement dédiés spécifiquement aux besoins des populations vulnérables vivant de l’instabilité 
résidentielle. 

Recommandation 9 : Favoriser l’adoption de normes d’accessibilité universelle d’exigence plus élevée 
que celles prévues par le Code de construction du Québec et le Code national du bâtiment.  

CONCERNANT l’ORIENTATION 3  

Recommandation 10 : S’assurer que les stratégies favorisant la création de milieux de vie complets 
soient incluses dans la planification et l’aménagement des quartiers  

Recommandation 11 : S’assurer d’inclure les logements sociaux et communautaires dans les 
programmes de financement qui favorisent une adoption accrue des meilleures pratiques en matière 
d’efficacité énergétique et de carboneutralité, ainsi qu’en matière d’adaptation aux aléas climatiques 
dans la construction et la rénovation. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la consultation publique sur le Projet de Politique métropolitaine d’habitation, 
les Directions de santé publique régionales de Laval, de Lanaudière, des Laurentides, de la 
Montérégie et de Montréal saluent l’initiative de la CMM et présentent conjointement dans ce 
mémoire leurs recommandations et commentaires. 

En participant à cette démarche de consultation publique, les DSP de la CMM souhaitent mettre 
en lumière les liens entre la santé et le bien-être des populations, d’une part, ainsi que les enjeux 
sociaux résultant des conditions de logement et de l’aménagement du territoire, d’autre part. Nos 
recommandations portent particulièrement sur la nécessité de bonifier les conditions 
d’habitation des populations les plus vulnérables. 

Dans un premier temps, ce mémoire traitera du lien entre les conditions d’habitation et la santé 
des personnes. Dans un deuxième temps, nos recommandations prendront en considération les 
trois grandes orientations mises de l’avant dans le Projet de Politique métropolitaine d’habitation 
(PMH), en signalant les stratégies les plus efficaces à déployer pour améliorer la santé et le bien-
être des populations, ainsi que pour réduire les inégalités sociales découlant des modes 
d’habitation et de l’aménagement du territoire. Enfin nous soulignerons l’importance de prévoir 
des moyens efficaces pour assurer la mise en œuvre de cette politique.  

En présentant ce mémoire, les DSP désirent verser au débat les difficultés que vivent certains 
groupes sociaux vulnérables, particulièrement affectés par les problèmes de logement et les 
effets des changements climatiques. Nous croyons que les besoins de ces populations doivent 
être abordés en priorité pour en limiter les impacts sur la santé tant à court terme, qu’à moyen 
et long termes. 
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LE LOGEMENT : UN DÉTERMINANT SOCIAL DE SANTÉ ASSOCIÉ AUX 
INÉGALITÉS SOCIALES DE SANTÉ 

Reconnu par l’Organisation des Nations Unies comme un droit fondamental, au même titre que 
la santé, le logement, incluant l’environnement où il se situe, fait référence au lieu occupé à des 
fins d’habitation et dans lequel ses occupants passent la majorité de leur temps. Le logement a 
une incidence sur notre santé et notre bien-être, tant sur le plan physique, mental que social. Le 
logement est composé de différentes dimensions. C’est l’interrelation entre ces dimensions qui 
fait du logement un important déterminant de la santé et des inégalités sociales de santé.  Ainsi, 
il peut advenir qu’un logement nuise à la santé parce qu’il est trop cher, de mauvaise qualité, sans 
garantie du maintien d’occupation, trop éloigné des services et infrastructures (écoles, épiceries, 
services de santé, etc.) ou trop près de sources de nuisances. 

Le modèle suivant représente une façon de conceptualiser les multiples dimensions du logement 
(voir figure 1). Le logement est considéré comme un enjeu complexe dont les différentes 
dimensions s’influencent mutuellement. 

 

Figure 1 : Les dimensions du logement 
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On distingue 5 dimensions qui définissent le logement comme déterminant de santé publique :  
 

1. L’abordabilité du logement constitue un réel enjeu de santé publique puisque les 

ménages qui consacrent une trop grande part de leur revenu pour se loger parviennent 

difficilement à répondre aux autres besoins essentiels tels se nourrir, se vêtir 

adéquatement et se déplacer. Pour les ménages à faible revenu, le fait de consacrer une 

trop grande part du revenu pour se loger amène une situation de stress pour les individus, 

augmente le risque de percevoir leur état de santé de façon négative et peut également 

contraindre les ménages à vivre de l’insécurité alimentaire. Le prix élevé des logements 

contraint certaines personnes à demeurer dans un logement en mauvaise condition ou 

trop petit, faute de pouvoir trouver un logement adéquat à prix abordable. Cette situation 

de précarité peut être source d’anxiété et de dépression. 
2. Un logement de qualité répond aux besoins du ménage qui l’occupe. Il se doit d’être 

salubre, sécuritaire, de taille suffisante, confortable et résilient aux changements 

climatiques.  À contrario: 
- Un logement insalubre, nécessitant des réparations majeures (ventilation 

inadéquate, manque de protection contre les températures extrêmes…), infesté 

de parasites ou autres pathogènes ainsi que de contaminants chimiques dans 

l’air, a des effets néfastes sur la santé respiratoire, sur la santé mentale (stress) 

et sur l’état de santé global de ses occupants particulièrement chez certains 

groupes de population plus vulnérables : enfants, personnes aînées, personnes 

souffrant d’allergies, d’asthmes ou de maladies respiratoires chroniques. 
- Un logement non adapté aux capacités des occupants peut augmenter les risques 

de traumatismes non intentionnels, soit augmenter le risque de chutes et ou de 

blessures notamment chez les personnes ainées et les personnes à mobilité 

réduite.  Chez les personnes ainées, les chutes représentent la première cause 

d’hospitalisation et de mortalité découlant d’un traumatisme non intentionnel. 

Elles surviennent au moins une fois par année chez près du tiers (30 %) de la 

population aînée, le plus souvent à domicile. Ainsi, une approche globale 

d’accessibilité universelle est requise afin de s’assurer que les logements soient 

adaptés et adaptables aux besoins évolutifs des personnes qui y vivent. 
- Un logement trop petit pour le nombre de personnes qui l’habitent est associé à 

une vaste gamme de problèmes de santé notamment les maladies infectieuses et 

les maladies des voies respiratoires. Le manque d’espace et d’intimité est associé 

au stress chronique, à la détresse psychologique et aux comportements agressifs. 

Il nuit également au bon développement comportemental et cognitif des enfants. 

De plus, des périodes de confinement comme celles vécues dans le contexte de 

la pandémie COVID-19, exacerbent davantage ces effets négatifs sur la santé des 

ménages aux prises avec un logement trop petit.  
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3. La sécurité d’occupation réfère, quant à elle, à la capacité des ménages de demeurer dans 

leur logement dans la mesure où ils le souhaitent. La sécurité d’occupation diminue le 

stress et améliore la santé mentale, en plus de contribuer à la continuité de l’accès aux 

soins de santé, à la réussite éducative des enfants tout en permettant le développement 

et le maintien d’un réseau social qui contribue au bien-être et à la qualité de vie. En 

revanche, les ménages qui se trouvent en situation d’insécurité d’occupation (par 

exemple éviction du logement) peuvent développer des problèmes de santé mentale 

(anxiété, dépression) ainsi que vivre de l’isolement social et de l’exclusion. 

En plus des éléments énumérés précédemment, le milieu dans lequel le logement s’insère 

contribue grandement à la qualité de vie et au bien-être de ses occupants :  
4. L'accessibilité physique et économique aux services (pôles d’emplois, d’éducation, 

d’alimentation, de santé, etc.), aux commerces et aux infrastructures (transport collectif, 

transport interurbain, trottoirs et pistes cyclables, équipement de loisirs, parcs et espaces 

verts, etc.) permet de répondre facilement aux besoins de base de la population. Plusieurs 

conséquences peuvent affecter la santé des ménages qui n’ont pas d’accès aux 

commerces, infrastructures et services essentiels : insécurité et carence alimentaire, 

isolement social, sédentarité, etc. 
5. Une bonne qualité de l’environnement extérieur est essentielle pour assurer la santé de 

la population. Le bruit environnemental et la pollution de l’air sont des nuisances qui 

peuvent affecter négativement la santé des personnes occupant des logements 

limitrophes. Le transport et les zones industrielles sont des sources importantes de bruit 

environnemental et de pollution de l'air. Au chapitre des conséquences liées à l’exposition 

au bruit environnemental, on compte : la perturbation du sommeil, l’hypertension et 

d’autres maladies cardiovasculaires. Par ailleurs, les conséquences liées à l'exposition de 

la pollution de l'air se manifestent par des symptômes respiratoires et cardiovasculaires, 

une hausse de la mortalité cardiopulmonaire et par cancer ainsi que de l’asthme chez 

l’enfant. 
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Les liens établis entre les conditions de logement et la santé peuvent se traduire par des inégalités 
sociales de santé1 : les personnes socioéconomiquement défavorisées sont plus à risque 
d’être mal logées et accèdent plus difficilement à un logement de qualité, ce qui a des 
conséquences sur leur état de santé. Les personnes en situations de vulnérabilité suivantes 
sont les plus à risque : 

- Les ménages à faible revenu notamment les femmes monoparentales, les enfants, les 
personnes aînées et les personnes immigrantes;  

- Les personnes avec des besoins particuliers (santé mentale, déficience intellectuelle, 
personnes victimes de violence, personnes à risque d’itinérance…) s’inscrivent également 
dans cet enjeu d’accès à un logement acceptable.  

- Notons que parmi les populations les plus vulnérables, celles issues de l'immigration et en 
particulier les immigrants récents sont plus susceptibles de subir des discriminations liées au 
logement (accès, maintien, accès à un logement social, accès à de l'information dans leur 
langue, etc.) et par conséquent, encore plus d'inégalités sociales de santé.   

Par ailleurs, pendant la pandémie de la COVID-19, les inégalités sociales face au logement se sont 
accentuées. Or, il est possible d’agir sur le déterminant du logement et de réduire les iniquités de 
santé entre les populations les mieux nanties et les populations qui vivent en situation de 
pauvreté. En ce sens, les politiques publiques demeurent une assise essentielle pour rééquilibrer 
les conditions d’habitation au profit des populations les plus désavantagée. 

AVIS GÉNÉRAUX ET RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES 

Concernant l’orientation 1 : Assurer l’abordabilité au logement pour renforcer la 

cohésion sociale et l’attractivité de la région 

Selon les plus récentes données de la CMM, le coût moyen d’un logement inoccupé de deux 
chambres (4½) sur le marché est de 1 140 $ par mois (comparativement à 935 $ par mois pour un 
logement occupé) et le taux d’inoccupation pour les logements les moins dispendieux (moins de 
925$ par mois) se situe sous la barre des 2 %. Selon la Société canadienne d’hypothèque et de 
logement (SCHL), il y a une pénurie de logement lorsque le taux d’inoccupation est inférieur à 3%. 
De plus, dans le contexte inflationniste actuel, les ménages doivent composer avec une baisse de 
leur pouvoir d’achat car les coûts liés au logement, au transport et à l’alimentation explosent. 
Dans cette perspective, même si les conditions de logement peuvent affecter toute la population, 
ce sont les ménages locataires qui sont les plus vulnérables face à l’habitation. Par ailleurs, le 
mode d’occupation du domicile (propriétaire ou locataire) est fortement associé au revenu des 
ménages. À cet égard, au Québec, en 2016, 32 % de la population locataire vivait sous la mesure 
de faible revenu comparativement à 6 % chez les propriétaires. 

  

                                                           
1 « Une inégalité sociale de santé se définit comme une différence de santé entre les individus liés à des facteurs ou critères sociaux 

de différenciation (classes sociales, catégories socioprofessionnelles, catégories de revenu, niveaux d’études, etc.) » : (Aïach, 2000) 
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Nous accueillons favorablement le fait que la CMM reconnaisse l'importance de l’abordabilité des 
logements et de l’accroissement du parc de logements sociaux et communautaires (LSC) comme 
des leviers structurants pour atténuer les impacts liés à la crise du logement (objectifs 1 et 2 du 
projet de PMH).  

Nous souhaitons aussi rappeler l’importance du soutien communautaire et individuel des 
ménages résidants en LSC comme une mesure importante de prévention en santé, d’inclusion 
sociale, de cohésion sociale et d’intégration socio-professionnelle (piste d’action 5).  À ce sujet, 
les LSC sont les premiers remparts d’une stratégie intégrée de lutte et de prévention de 
l’itinérance, laquelle comprend une diversité de mesures dont l’hébergement d’urgence, les 
logements de transition, les maisons de chambres et les logements permanents.  

La promotion et le partage des bonnes pratiques des municipalités en matière de logement social 
et abordable est une piste fort prometteuse (piste d’action 11). La promotion de modèles 
innovants et inspirants permet d’améliorer l’acceptabilité sociale des projets de LSC et d’en 
démontrer les bienfaits pour une communauté. À cet égard, la volonté de la CMM de développer 
des outils de partage est saluée.  

Des mesures de protection permettant un meilleur encadrement du logement locatif (piste 
d’action 13) nous semblent incontournables pour freiner les hausses abusives de loyers, les  
« rénovictions », l’insalubrité, la discrimination et le harcèlement, à plus forte raison en contexte 
de pénurie de logement abordable. Dans sa mise en œuvre, il serait essentiel que la CMM, de 
concert avec les parties prenantes impliquées, obtienne des informations sur le coût antérieur 
des logements nouvellement remis sur le marché locatif et permette aux locataires potentiels 
d’accéder à ces informations, pour que ces derniers puissent se prévaloir de leurs droits.   

Enfin, nous tenons à souligner que les compétences de la CMM dans le développement d’outils 
réglementaires constituent un levier important pour atteindre les objectifs qu'elle s’est fixée en 
matière de logement social, communautaire et abordable. L’adoption de règlements d’inclusion 
aux cibles ambitieuses (piste d’action 7) et le zonage locatif (piste d’action 15) constituent à notre 
avis des opportunités prometteuses à expliciter dans la mise en œuvre de la PMH.  
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Recommandation 1 : Établir une cible minimale de 5 000 nouveaux logements sociaux 

et communautaires par année dans le Grand Montréal, jusqu’à l’atteinte d’une 

proportion de 20 % du parc de logements locatifs. 

Le logement social communautaire (LSC)2 permet à des ménages à faible et modeste revenu de 
trouver un logement à loyer adapté à leur capacité de payer, de qualité et de taille adéquate. Le 
LSC est un outil efficace de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale, qui permet de réduire 
les inégalités sociales de santé. Il constitue, dans certains cas, une alternative aux hébergements 
temporaires et à l’institutionnalisation (maintien à domicile des personnes ainées, 
accompagnement et soutien communautaire, etc.). 

Qu’il soit géré par des institutions publiques ou par le milieu communautaire, le LSC a la grande 
pertinence de répondre aux besoins divers des populations les plus vulnérables. L’habitation 
communautaire se distingue néanmoins par un mode de participation des usagers (mode 
associatif ou coopératif) et par la mixité sociale visée, s’adressant à la fois à des personnes à faible 
et modeste revenu ou à des personnes présentant des besoins particuliers. Ce milieu de vie 
inclusif et solidaire contribue au développement des liens sociaux ainsi qu’au pouvoir d’agir 
individuel et communautaire. Les usagers sont parties prenantes des décisions de façon directe 
ou indirecte et possèdent ainsi un certain contrôle sur leur milieu de vie. 

D’après le Portrait de l’habitation dans le Grand Montréal : 

- 76 700 logements sociaux et communautaires sont recensés sur le territoire de la CMM, 

soit 4,1 % des logements de la région et approximativement 9,1 % des logement locatifs; 

- 72 % des LSC du Grand Montréal ont été construits avant 1994, année marquant le 

désengagement du gouvernement fédéral dans la construction des logements sociaux;  

- Près de 200 000 ménages à faible revenu éprouvent des problèmes d’abordabilité de 

logement (30 000 ménages sur les listes d’attente des offices d’habitation). 

Il est essentiel d'augmenter le parc de logement social de la CMM de manière à répondre 
véritablement aux besoins. Il y a un enjeu à rattraper le retard cumulé et à établir des cibles plus 
ambitieuses et à plus long terme. La cible annuelle de 3 000 logements sociaux et communautaires 
durant 10 ans est insuffisante compte tenu des besoins recensés. Bien que des enjeux de 
faisabilité peuvent ralentir ou limiter la construction de LSC, nous recommandons que les efforts 
nécessaires soient consentis pour qu’une cible minimale de 5 000 logements sociaux et 
communautaires par année soit atteinte, jusqu’à l’obtention d’une proportion de 20% du parc de 
logement locatif.  

                                                           
2 Le logement social et communautaire comprend les logements sociaux publics et les logements sociaux communautaires. Les 

logements sociaux publics sont gérés par les offices d'habitation, alors que les logements sociaux communautaires sont gérés par 
les organismes sans but lucratif (OSBL), les coopératives d'habitation ou les offices d'habitation. Ce type de logement correspond 
à une formule de propriété collective poursuivant une finalité sociale plutôt qu'une finalité lucrative. 
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L’étude des principales politiques publiques en matière d’abordabilité (réalisée par le Centre de 
recherche Léa-Roback) démontre qu’en Europe l’un des éléments de succès des politiques 
publiques en matière de logement social, repose sur un investissement massif, récurent et 
continu sur le long terme des différents paliers de gouvernement. C’est ainsi que le taux de 
logements sociaux par rapport au parc de logements oscille entre 13% et 30% dans certains pays 
d’Europe (Finlande, France (15,6% en 2021), Royaume-Uni, Suède, Danemark, Autriche et Pays-
Bas). À titre d’exemple, la France a adopté en l’an 2000 la Loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain qui vise à récréer un équilibre social dans chaque territoire et à répondre 
à la pénurie de logements sociaux. Les communes, selon le nombre d’habitants, doivent disposer 
d’un minimum de logements sociaux (20 ou 25 %, calculé selon les besoins). 

Recommandation 2 : Soutenir un programme gouvernemental dont le financement est 

dédié spécifiquement au logement social et communautaire pour des populations à 

faible et modeste revenu, mieux adapté au contexte du développement immobilier et 

des promoteurs de logement social. 

D’après le Portrait de l’habitation dans le Grand Montréal : entre 2016 et 2020, 7,6 % des 
logements locatifs mis en chantier ont été des logements sociaux et communautaires. Pour 
expliquer cette rareté de construction, on peut nommer l’augmentation des coûts de construction 
et le manque de terrains abordables, mais aussi l’insuffisance du financement du programme 
Accès-Logis (financement moindre depuis 5 ans et absence de nouveau financement depuis 
2021). 

Depuis plus de 25 ans, le programme AccèsLogis Québec3 était la source de financement 
principale du logement social et communautaire. Élaboré en concertation avec les acteurs du 
milieu, le programme avait l’avantage de répondre aux besoins des communautés, aux enjeux des 
développeurs immobiliers et des promoteurs communautaires.  

À l’automne 2021, un nouveau programme de subventions est annoncé, le Programme 
d’habitation abordable Québec (PHAQ). Les promoteurs à but lucratif y sont désormais 
admissibles, au même titre que les OSBL, les coopératives d’habitation et les offices municipaux. 
Ce programme, qui fonctionne par appel de projets, ne constitue pas un cadre favorable de 
développement du logement social et communautaire.  

                                                           
3 Programme provincial d’aide à la réalisation de projets de logements sociaux et communautaires administré par la SHQ. 
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Nous recommandons donc d’appuyer le financement d’un programme gouvernemental dédié au 

LSC qui intègre les éléments suivants : 

- Une enveloppe récurrente avec un accès à du soutien financier de prédémarrage facilitant 

l’élaboration des projets et la validation des conditions de faisabilité par les promoteurs 

de logement social; 

- Une possibilité de dépôt de demande de financement en continu selon les opportunités 

de développement immobilier; 

- Une approbation de financement par étapes adaptée aux différents stades de réalisation 

d’un projet immobilier (acquisition site, élaboration, construction...) et au rythme de 

développement des promoteurs communautaires et du contexte immobilier; 

- Un arrimage automatique au Programme de supplément au loyer; 

- Une reconnaissance du soutien communautaire au logement social; 

- Une considération de la diversité des besoins incluant différentes catégories de 

personnes ayant des vulnérabilités sur le plan social (logements avec services) (outre les 

personnes avec des revenus faibles et modestes) 

Recommandation 3 : S’assurer que, dans le cadre des représentations auprès des 

ministères responsables, tous les nouveaux projets de logements sociaux et 

communautaires soient accompagnés d’une mesure de financement pérenne en 

soutien communautaire et adaptée selon les besoins de la clientèle visée par ces 

logements.  

Le soutien communautaire en logement social et communautaire (SCLSC) est une importante 
mesure du filet social; il s’agit d’un accompagnement direct offert aux personnes les plus 
vulnérables dans leur milieu de vie respectif. Un premier cadre de référence a été rédigé par le 
ministère de l’Habitation en 2007, puis réédité en 2022 où l’on définit le SCLSC comme : « […] un 
ensemble d'actions qui peuvent aller de l'accueil à la référence, en passant par l'accompagnement 
auprès de services publics, la gestion des conflits entre locataires, l'intervention en situation de 
crise, la gestion du bail, du soutien ponctuel, le soutien au comité de locataires et aux autres 
comités et l'organisation d'activités communautaires. » (MSSS et SHQ, 2022) Le soutien 
communautaire permet également à certaines personnes vulnérables qui ne pourraient avoir 
accès à un logement, de par leurs difficultés, d’accéder à un logement autonome. Cette pratique 
est également un moyen de favoriser la participation sociale des personnes et de préserver une 
stabilité résidentielle dans leur logement. Le soutien communautaire favorise le développement 
des compétences et aptitudes sociales pour les personnes les plus vulnérables.  

Le soutien communautaire en logement social est également reconnu par le gouvernement du 
Québec comme une pratique d’intervention indispensable dans sa Politique nationale de lutte à 
l’itinérance. Le Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) rappelle 
que le fait de posséder un logement est essentiel, mais que cela ne suffit pas pour mettre fin à 
l’itinérance. Il y a tout un parcours à traverser où le soutien communautaire en logement social 
revêt une importance capitale pour permettre aux personnes d’acquérir une certaine stabilité. 
D’ailleurs, le volet 3 du programme Accès Logis exigeait un soutien communautaire pour tous 
nouveaux projets qui visaient une clientèle itinérante.  
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Recommandation 4 : Se doter, au sein de la CMM, d’une définition commune de 

l’abordabilité qui tient compte de la capacité de payer des ménages à faible et modeste 

revenu et intégrer cette définition dans les mesures règlementaires. 

Afin de développer une vision commune au sein de la CMM des enjeux de l’habitation et des 
objectifs à atteindre, il est essentiel de définir le plus précisément les concepts clés, notamment 
celui de l’abordabilité.  L’adoption d’une définition commune de l’abordabilité permettra à 
l’ensemble des instances concernées d’établir conjointement des stratégies permettant 
d'améliorer la santé et les conditions de vie de l’ensemble de la population, principalement celles 
des plus vulnérables face à l’habitation. 

Il serait souhaitable que cette définition transcende les limites de la CMM et soit reconnue par 
tous les paliers gouvernementaux qui interviennent en logement.  

Présentement, les critères servant à définir l’abordabilité des logements varient beaucoup selon 
les divers contextes d’application et les objectifs visés. Nous retiendrons ici qu’un logement 
abordable se définit comme un logement qui répond aux besoins du ménage et dont le coût du 
loyer n’empêche pas les membres du ménage de répondre à leurs autres besoins de base, tel que 
se nourrir ou se vêtir.  

Tout comme la définition de l’abordabilité, il n’existe pas de consensus sur les indicateurs qui 
permettent de quantifier les ménages vulnérables qui vivent dans un logement inabordable. Deux 
approches sont principalement utilisées pour mesurer l’abordabilité des logements sur un 
territoire : 

- En fonction des loyers de référence, où la valeur de référence est établie sous la valeur 

du loyer médian sur le marché local. Cette méthode de calcul ne peut garantir une 

réponse adéquate à la capacité de payer des personnes compte tenu du contexte 

d’augmentation incontrôlée des loyers de références qui ne suit pas la courbe 

d’augmentation des revenus des locataires.    

- Selon le taux d’effort des ménages, soit la capacité de payer en fonction du revenu. Au 

Canada, la situation d’inabordabilité du logement est communément définie comme le 

fait de consacrer plus de 30 % du revenu du ménage (avant impôts) au logement. Il est 

important de souligner que cet indicateur ne représente pas toujours les conditions 

financières idéales dans lesquelles devraient vivre les ménages. Ainsi, avoir un taux 

d’effort inférieur à 30 % ne garantit pas que les ménages à plus faible revenu soient logés 

convenablement. Inversement, un ménage avec un revenu élevé pourrait habiter un 

logement luxueux et avoir un taux d’effort de 30 % ou plus.  

La mesure de l’abordabilité devrait reposer sur le taux d’effort et d’autres critères tels que la 
composition du ménage, la localisation géographique, le revenu résiduel permettant de répondre 
aux autres besoins essentiels, la qualité des logements occupés par les ménages et la sécurité 
d’occupation. 

Le développement et la création d’indicateurs de difficultés sur les conditions d’habitation 
pourraient faire l’objet d’un chantier de travail, permettant à la CMM et aux DSP de travailler de 
concert sur ces enjeux. 
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Recommandation 5 : Promouvoir et diffuser des outils sur les droits des locataires et 

étudier la faisabilité de développer une règlementation empêchant les évictions 

abusives. 

Une pénurie de logements abordables sur le marché locatif combinée à une insuffisance de 
mesures de protection pour les locataires et à une méconnaissance de leurs droits placent les 
propriétaires en position de force face aux locataires. À ce sujet, une étude réalisée en 2020 dans 
l’arrondissement La Petite-Patrie à Montréal montre que 85% des 363 cas d’éviction observés 
entre 2015 et 2020 étaient de nature frauduleuse. De plus, les locataires évincés avaient un 
revenu jugé faible. Leur seul recours légal pour contester une hausse abusive de loyer ou une 
éviction est de déposer une plaine au Tribunal administratif du logement. Par ailleurs, la 
responsabilité de déterminer si une hausse est abusive ou une éviction illégale repose sur les 
épaules des locataires. Toutefois, plusieurs locataires n’utilisent pas cette option lors de la 
réception d’un avis d’éviction ou d’augmentation de loyer, souvent par méconnaissance de leurs 
droits ou par craintes de représailles de la part de leur propriétaire.  

Il faudrait de plus soutenir les locataires dans le respect de leurs droits à un logement sain et 
salubre. Pour ce faire, les municipalités de la CMM devraient faire connaitre aux locataires leurs 
droits et les moyens de les faire respecter, notamment via les règlementations sur l’insalubrité, 
mais aussi par le Tribunal administratif du logement. Une considération particulière pour les 
locataires ainés, d’immigration récente, racisés et défavorisés devrait aussi être présente au sein 
de la municipalité. 

Comme les lois qui encadrent le droit au logement peuvent être complexes à s’approprier pour 
de nombreux ménages locataires, nous croyons que la production et la diffusion d’outils 
informatifs, qui tient compte des niveaux de littératie des ménages soient nécessaires. 
ils seraient adaptables dans les principales langues d’usage de la population de la CMM, 
permettant ainsi aux différents groupes de soutien de renforcer les mesures de protection des 
locataires qui font face à des évictions, des augmentations de loyer abusives, de l’insalubrité, de 
la discrimination ou du harcèlement. 

Recommandation 6 : Soutenir et outiller les municipalités dans l’adoption de 

règlements de zonage visant l’encadrement de la location à court terme à des fins 

touristiques et récréatives. 

Il a été démontré que les plateformes de location de courte durée contribuent à la réduction de 
l’offre de logements locatifs, à l’augmentation des prix des loyers dans les secteurs convoités et 
du phénomène de gentrification. La location à court terme, à travers ces plateformes, a aussi 
plusieurs impacts sociaux négatifs sur la vie de quartier et la qualité de vie des résidents comme 
l’augmentation du bruit, du trafic et de la criminalité, en plus de faire exploser le prix des loyers 
et de faire disparaître les commerces de proximité. 
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Depuis 2016, le gouvernement du Québec tente de légiférer pour encadrer l’offre d’hébergement 
touristique à travers la location de courte durée. Depuis les dernières modifications au règlement, 
le nombre d’inspections et d’amendes à ce sujet sont en hausse à Montréal. Toutefois, ces 
règlements ont principalement des visées de collecte fiscale ou d’équité entre le marché de 
location de courte durée et le marché hôtelier classique. Ces règlementations accomplissent peu 
en termes de protection du parc locatif pour l’habitation à long terme.  

Les deux arrondissements de Montréal où l’on retrouve la plus grande concentration d’annonces 
sur des plateformes de location de courte durée (le-Plateau-Mont-Royal et Ville-Marie) ont 
également tenté d’encadrer ce type d’activité en la limitant géographiquement à certaines rues. 
Cependant, l’application d’une telle règlementation est difficile et coûteuse sans le soutien 
inconditionnel des plateformes de location. 

Nous recommandons à la CMM de développer un cadre réglementaire pour protéger les espaces 
résidentiels de la location courte durée et conséquemment, de soutenir les municipalités dans 
l’adoption et l’application de règlements de zonage sur leur territoire afin d’encadrer les locations 
de courte durée. 

Concernant l’Orientation 2 : Développer une offre résidentielle suffisante, 

diversifiée et adaptée aux besoins évolutifs des populations  

La population de la CMM est une population hétérogène avec des besoins diversifiés en termes 
d’habitation. Il est important d’être en mesure de fournir des modalités de logement qui puissent 
répondre à l’éventail des besoins. Les personnes plus défavorisées, marginalisées, discriminées, 
vivant seules, ou avec des incapacités (physiques ou cognitives) peuvent avoir plus de difficultés 
à trouver un logement de qualité et adapté à leurs revenus et à leurs besoins. Ces personnes 
doivent faire l’objet d’une préoccupation particulière dans l’élaboration de l’offre de logement 
sur le territoire de la CMM.  

Dans sa PMH, la CMM reconnaît l’importance de planifier et de développer une offre de logement 
adaptée de qualité pour répondre aux besoins évolutifs de la population de son territoire. Dans 
un contexte démographique de vieillissement de la population, nous accueillons avec 
enthousiasme la volonté de permettre aux personnes de vieillir dans leur milieu de vie en 
diversifiant les modèles résidentiels offerts (pistes d’action 26 et 27) afin qu’ils répondent aux 
aspirations et aux besoins des ainés.  

La CMM reconnaît l’importance que les municipalités disposent des pouvoirs nécessaires pour 
prévenir l’insalubrité sur leur territoire (piste d’action 23). Nous sommes d’avis, considérant les 
effets de l’insalubrité sur la santé des individus, que l’entretien des logements devrait en effet 
être un enjeu crucial pour les municipalités.  
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Recommandation 7 : Soutenir et outiller les municipalités pour que chacune se dote 

d’un règlement sur la salubrité des logements et d’un processus d’interventions avec 

les partenaires impliqués. 

D’après le Portrait de l’habitation dans le grand Montréal de la CMM de 2022, c’est dans le marché 
locatif que l’on retrouve le plus grand nombre de logements nécessitant des réparations majeures 
(condition prédisposante à l’insalubrité), soit 8 % de l’ensemble des logements locatifs. Par 
ailleurs, plus d’un tiers (38,2 %) de ces logements sont habités par des ménages à faible revenu. 

Considérant les effets néfastes de l’insalubrité sur la santé des individus, l’entretien des logements 
devrait faire l’objet d’une attention particulière de la part des municipalités. Si la politique évoque 
la nécessité que les municipalités disposent des pouvoirs nécessaires pour prévenir l’insalubrité, 
il nous apparaît important que celles-ci se dotent, dans le cadre de leurs compétences, d’outils et 
de stratégies pour prévenir l’insalubrité et intervenir, le cas échéant. 

Pour intervenir dans les situations d’insalubrité, un éventail de stratégies devrait être développé 
au sein des municipalités : on peut penser notamment au soutien offert aux propriétaires et 
locataires (diffusion d’outils, expertise-conseil, inspections), à la réglementation en matière de 
salubrité et aux mesures dissuasives ou coercitives pour les propriétaires récalcitrants. Notons 
que l’absence de règlementation ou une application déficiente peuvent rendre plus complexe la 
résolution des situations d’insalubrité. Au sein de la CMM, plusieurs initiatives municipales 
démontrent un leadership en la matière : certains règlements pourraient être source d’inspiration 
tant au niveau de leur élaboration que de leur application.  

La prise en charge des problématiques d’insalubrité relève souvent d’une coresponsabilité : 
municipalité/municipalité régionale de comté (MRC) (service d’urbanisme/service de l’habitation, 
sécurité publique), organismes communautaires (comités logement) et réseau de la santé (DSP, 
travailleurs sociaux, infirmières, psychologues). Le succès d’une intervention repose, notamment 
dans les cas complexes, sur une formation adéquate des inspecteurs en salubrité, sur la synergie 
entre les acteurs concernés, l’établissement d’une gouvernance claire (ententes intersectorielles 
favorisant une prise en charge selon une trajectoire établie et structurée) ainsi qu’une 
compréhension des rôles et responsabilités de chaque membre du groupe. 

Les DSP peuvent jouer un rôle clé dans la gestion des situations d’insalubrité : elles participent 
déjà à certaines tables de concertation et de plans d’interventions. Les professionnels des DSP 
peuvent, via leur expertise et expérience, explorer les enjeux prioritaires et identifier les solutions 
prometteuses et efficaces.  

Malgré les défis de mise en œuvre, nous réitérons l’importance que la CMM soutienne les 
municipalités pour qu’elles accordent les ressources financières, humaines et techniques 
nécessaires à l’implantation de stratégies adaptées à leur réalité (réglementation, inspections, 
formation adéquate des inspecteurs, ententes de trajectoires des plaintes) pour gérer rapidement 
et efficacement les situations d’insalubrité sur leur territoire.  
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Recommandation 8 : Protéger, entretenir et accroître l’offre de logements transitoires 

et d’hébergement dédiés spécifiquement aux besoins des populations vulnérables 

vivant de l’instabilité résidentielle  

Des logements transitoires avec accompagnement existent sur le territoire de la CMM afin de 
permettre aux personnes vulnérables d’être soutenues dans leur démarche d’insertion ou de 
réinsertion sociale. Outre le fait de loger des personnes en situation de précarité, ce type de 
logement permet surtout de réaliser un accompagnement dans la prise en charge des 
problématiques de santé et peut préparer la personne à accéder à un logement autonome. Les 
logements transitoires s’adressent à différents types de populations : jeunes sortant de centres 
jeunesses, sortant d’établissements carcéraux, femmes victimes de violence conjugale, personnes 
ayant des problématiques de santé mentale ou physique, population immigrante ou demandeurs 
d’asile, etc. À toutes ces catégories de populations doit correspondre une solution de logement 
qui prenne en compte et permette un travail sur les difficultés et besoins particuliers de ces 
personnes. Il nous parait donc primordial de pouvoir offrir et augmenter l’offre de ce type de 
logements sur tout le territoire. 

Si la CMM reconnait le droit au logement comme un droit incontestable, il semble important de 
faciliter son accès pour les personnes en situation d’itinérance ou à risque de devenir. Depuis les 
années 2000, le phénomène de l’itinérance a pris de l’ampleur, tant par l'augmentation du nombre 
de personnes sans abri, mais également par la diversité de profils qui le composent. L’itinérance 
touche encore fortement les hommes, mais on constate aujourd’hui une plus grande mixité des 
profils (jeunes, population immigrée, femmes, population autochtone, personnes avec des troubles 
graves de santé physique et mentale et tout récemment l’apparition d’une population aînée qui 
tombe dans l’itinérance à un âge avancé). Les conséquences de l’itinérance, qu'elle soit 
situationnelle ou chronique, sur la santé des individus sont grandes : vieillissement prématuré, 
développement ou aggravation de troubles de santé mentale, problèmes et blessures physiques, 
problèmes liés à une mauvaise alimentation, difficultés d'accès aux soins nécessaires et adaptés, 
etc. 

Présentes sur tout le territoire de la CMM, les maisons de chambres constituent une offre de 
logement facile d’accès pour les personnes privées de logement et/ou en difficulté pour toutes 
sortes de raisons (divorce, endettement, perte de logement, etc.).   

Le territoire de la CMM fait également face à une pénurie de logements de transition, ce qui justifie 
encore plus une intervention énergique pour la préservation des maisons de chambres. 
Actuellement considérées comme une des solutions à l’itinérance, elles occupent une place 
importante dans l’offre de logements pour les personnes seules et à faible revenu ainsi que pour 
celles optant pour ce type de logement en raison de leur mode de vie. Depuis une quarantaine 
d’années, et alors qu'elles sont considérées comme la dernière étape avant la rue et la première 
quand on en sort, il est constaté un effritement du parc de maisons de chambres dans les centres 
urbains du Québec. Il nous semble donc plus que nécessaire de préserver, protéger et augmenter 
le parc existant, par exemple en interdisant les conversions de la vocation de ces hébergements lors 
de la vente et en soutenant les propriétaires des maisons de chambres privées avec des ressources 
matérielles ou financières pour la rénovation ou la mise en conformité de leurs biens. 
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Recommandation 9 : Favoriser l’adoption de normes d’accessibilité universelle 

d’exigence plus élevée que celles prévues par le Code de construction du Québec et le 

Code national du bâtiment.  

L’accessibilité au sens large est une condition déterminante de la participation sociale, 
communautaire et économique, et de ce fait, de la santé et du bien-être de l’ensemble de la 
population. Un environnement bâti qui favorise l’accessibilité garantit à tous les conditions de 
base propices à leur épanouissement. Qui plus est, la conception d’environnements 
universellement accessibles permet de réduire les inégalités sociales de santé et de favoriser le 
vieillissement en santé, car elle rend les aménagements inclusifs, sécuritaires et confortables pour 
l’ensemble de la population. 

L’accessibilité universelle est une approche inclusive où tous les citoyens sont visés. Elle répond à 
des besoins beaucoup plus vastes que l’accessibilité ciblée selon le code de construction du 
Québec ou que l’adaptation. 

En aménagement, le concept de l’accessibilité universelle prône la réalisation d’environnements 
sans obstacle, tels que les bâtiments, les espaces publics, les équipements ou les objets. Cette 
approche consiste à aménager des milieux de vie dans lesquels toute la population puisse vivre 
en toute liberté, autonomie et en sécurité, à toutes les étapes de la vie. Les besoins de tous les 
groupes composant la population sont pris en compte : les familles, les enfants, les personnes 
ainées, les personnes immigrantes, les personnes vivant avec des limitations fonctionnelles... 
Toutes les limitations sont considérées (motrice, visuelle, auditive, cognitive, etc.), de même que 
les situations d’incapacité temporaire. En intégrant l’accessibilité universelle dès la conception 
d’un projet, les solutions privilégiées seront simples et esthétiques, à des coûts comparables à la 
réalisation traditionnelle. Tous les projets peuvent intégrer le concept : résidences, commerces, 
lieux de travail, de loisirs ou de services, corridors de marche, parcs et espaces verts, signalisation, 
etc. (Société Logique, 2004). 

Depuis septembre 2018, de nouvelles exigences visant l’accessibilité à l’intérieur des logements 

d’habitation ont été introduites au Code de construction et au Code national du bâtiment. Ces 

exigences s’ajoutent à celles de la section 3.8, « Conception sans obstacles », et à celles contenues 

dans les autres sections du Code. Les concepteurs et les entrepreneurs doivent répondre aux 

exigences de l’une des sous-sections suivantes : 3.8.4, « Logement minimalement accessible d’une 

habitation », ou 3.8.5, « Logement adaptable d’une habitation ». 

Bien que ces avancées récentes en matière de réglementation permettent de faire évoluer les 
pratiques pour mieux répondre aux besoins variés de la population, nous tenons à souligner que 
leur portée est limitée, particulièrement en ce qui a trait à son grand nombre d’exclusions 
d’applications. Par exemple, les logements des résidences privées pour aînés et des résidences 
pour aînés de type familial sont considérés comme des logements faisant partie d’un 
établissement de soins et sont d’emblée exclus.  
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Or, les changements démographiques engendrés par le vieillissement de la population 
commandent la nécessité de prévoir des logements et une variété de typologies d’habitations et 
de milieux de vie qui permettront d’accroître l’accessibilité, la sécurité ainsi que le maintien à 
domicile des personnes ainées. 

Dans cette perspective, nous recommandons que la CMM reconnaisse que des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour garantir une offre de logements qui réponde aux besoins 
d’une population diversifiée et vieillissante et qu’elle soutienne l’adoption de normes 
d’accessibilité universelle d’exigence plus élevée que celles prévues par le Code de construction 
du Québec et le Code national du bâtiment. 

Concernant l’Orientation 3 : Soutenir l’aménagement de milieux de vie de qualité 

et la densification réfléchie dans une perspective de lutte et d’adaptation aux 

changements climatiques 

Selon l’OMS, les changements climatiques sont la plus grande menace à la santé du 21e siècle. 
Plusieurs phénomènes climatiques (chaleur extrême, pluies abondantes, inondations, etc.) 
peuvent avoir de graves conséquences sur la santé physique et psychosociale de la population. 
Certains groupes de population sont plus vulnérables à ces aléas, notamment les personnes 
atteintes de maladies chroniques, les personnes aînées, les personnes vivant avec des incapacités, 
les personnes d'immigration récente ou encore les personnes à faible revenu. Actuellement, le 
tiers des logements du Grand Montréal est situé dans un îlot de chaleur. Selon l’enquête 
épidémiologique réalisée par la Direction régionale de santé publique de Montréal suite à la vague 
de chaleur de 2018, les personnes vulnérables qui résident dans un îlot de chaleur sont deux fois 
plus à risque de décès que celles qui ne résident pas dans un îlot de chaleur. 

Pour contrer les changements climatiques, deux types d’interventions peuvent être mises en 
œuvre : l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES) et l'adaptation, laquelle consiste 
à réduire la vulnérabilité de la population et de son environnement aux effets négatifs des 
changements climatiques. La CMM dispose déjà de plusieurs leviers pour favoriser une transition 
écologique inclusive sur son territoire. Afin d’y parvenir, la Politique métropolitaine d’habitation 
doit s’inscrire, à la fois en cohérence et en complémentarité, avec les autres plans et politiques 
de la CMM en matière d’aménagement, de mobilité et d’environnement. 

Nous reconnaissons la volonté de la CMM de déminéraliser et verdir les quartiers résidentiels en 
priorisant ceux où les populations les plus vulnérables résident (piste d’action 37). Ainsi, le 
verdissement peut prendre différentes formes. Par exemple, la restauration écologique des 
terrains de golf inutilisés constitue une occasion à saisir de créer des milieux naturels et d’ajouter 
des espaces verts accessibles à la population. Rappelons que le Règlement de contrôle intérimaire 
2022-97 adopté par la CMM le 16 juin 2022 a pour objectif de prohiber le développement 
immobilier de six anciens terrains de golf sur son territoire. 
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Nous saluons l’intention de la CMM de limiter les stationnements de surface et de promouvoir 
l’aménagement de stationnement plus écoresponsables (piste d’action 38). En effet, pour 
déployer pleinement cette piste d’action, différents leviers à la disposition de la CMM peuvent 
assurer une saine gestion du stationnement sur son territoire, laquelle permettrait de développer 
des modes partagés et alternatifs à la voiture individuelle, influençant ainsi les comportements 
en matière de mobilité, en plus de favoriser des déplacements actifs plus sécuritaires et 
conviviaux. En ce sens, la Démarche stationnement écoresponsable portée par les Conseils 
régionaux de l’environnement de Montréal, de la Capitale-Nationale, du Centre-du-Québec, de 
Laval et de la Montérégie est une initiative inspirante. 

Recommandation 10 : S’assurer que les stratégies favorisant la création de milieux de 

vie complets soient incluses dans la planification et l’aménagement des quartiers 

Lorsqu’un logement est situé dans un milieu de vie complet, c’est-à-dire un milieu où il est 
possible, quel que soit l’âge des personnes, d’effectuer la majorité de ses activités quotidiennes 
dans une distance de marche de son habitation, cela favorise l’utilisation des transports actif et 
collectif et réduit la dépendance à la voiture, bénéficiant, entre autres, aux personnes à faible 
revenu qui n’ont pas les moyens d’en posséder une. 

Les milieux de vie complets peuvent avoir des répercussions concrètes sur la santé. Ils peuvent, 
entre autres, influencer les habitudes de vie (pratique d’activité physique, accès à des aliments 
sains), mais aussi avoir un effet sur la sphère sociale (l’implication communautaire) et la qualité 
de l’environnement (réduction du bruit et de la pollution de l’air). 

Dans sa publication de 2021 intitulée ‘’Logement et inégalités sociales de santé en temps de 
COVID-19 : des stratégies pour des logements abordables et de qualité’’, l’INSPQ mentionnait 
plusieurs stratégies pour favoriser l’aménagement de milieux de vie complets, autant en milieux 
urbain que rural, parmi lesquelles :   

- Intégration des commerces et services de proximité, des équipements collectifs, des 

installations communautaires, des espaces publics, des espaces verts et bleus accessibles 

à pied de l'habitation, qui répondent aux besoins de tous les groupes composant la 

population, incluant les personnes vulnérables;  

- Aménagements sécuritaires, bien entretenus toute l’année, universellement accessibles 

et qui répondent aux besoins des différents groupes composant la population (ex. 

espaces publics conviviaux, équipements publics et mobilier urbain adaptés) ;  

- Aménagements à échelle humaine et en harmonie avec le cadre bâti existant; c’est-à-dire 

donner la priorité aux personnes et mettre en valeur la qualité patrimoniale, 

architecturale et naturelle des milieux de vie  

- Déplacements des habitants en toute sécurité, avec des modes de transport durables et 

accessibles à tous. 

Enfin, les milieux de vie complets contribuent à répondre facilement aux besoins de base de la 
population, incluant les personnes qui ne possèdent pas de voiture. 
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Recommandation 11 : S’assurer d’inclure les logements sociaux et communautaires 

dans les programmes de financement qui favorisent une adoption accrue des meilleures 

pratiques en matière d’efficacité énergétique et de carboneutralité, ainsi qu’en matière 

d’adaptation aux aléas climatiques dans la construction et la rénovation. 

Le projet de Politique métropolitaine d’habitation aborde l’importance de la performance 
écoénergétique des bâtiments résidentiels afin de réduire l’empreinte carbone des ménages. Il 
souligne aussi l’attention particulière qui doit être portée aux habitations sociales et 
communautaires, tant au niveau du parc existant que des nouvelles constructions.  

Toutefois, le projet n’aborde pas la question de l’adaptation des logements aux impacts des 
changements climatiques. Les aléas climatiques sont susceptibles d’affecter les occupants aussi 
bien à l’extérieur qu’à l’intérieur du logement. Parmi ces aléas, on retrouve les grands écarts de 
températures, les cycles gel-dégel, les précipitations extrêmes et les sécheresses, qui peuvent 
provoquer des bris et fragiliser les bâtiments. Les impacts de ces aléas sont tributaires de la qualité 
du logement (isolation, ventilation, étanchéité, etc.). Selon les connaissances actuelles et les 
prévisions projetant l’intensification de certains aléas, plus de dommages seront constatés aux 
habitations. Ces dommages physiques seront observés aussi bien à court terme (dommages 
immédiats, interruption des systèmes) qu’au long terme (accélération de l’usure et détérioration 
graduelle). 

Contrairement aux aléas mentionnés précédemment, la chaleur extrême affecte moins 
drastiquement la qualité extérieure du logement. Cependant, sans climatisation, le niveau de 
confort des occupants diminue, aussi bien sur le plan thermique que de l’air ambiant. Les chaleurs 
extrêmes sont à l’origine de problèmes de santé et de décès enregistrés majoritairement à 
domicile, particulièrement chez les personnes aînées. En effet, le taux de mortalité chez les 
personnes de plus de 65 ans est élevé dans les secteurs où l’année de construction des logements 
est antérieure à 1940. Le risque de maladie ou de décès augmente significativement pour les 
personnes vulnérables lorsque la température intérieure soutenue est supérieure à 31°C. 
Finalement, les précipitations extrêmes et les inondations, amplifiant les infiltrations d’eau, sont 
aussi susceptibles d’endommager l’extérieur et l’intérieur des propriétés. Ceci, combiné à une 
augmentation de la température moyenne intérieure, favorise l’humidité excessive et la 
propagation des moisissures, bactéries et autres organismes indésirables. 

Plusieurs mesures peuvent être mises en place pour adapter les logements aux différents aléas 
climatiques. L’augmentation des épisodes de gel-dégel nécessite un meilleur drainage au niveau 
de la toiture et de la structure des bâtiments. Pour atténuer l’impact des épisodes de chaleur 
extrême, la performance de l’enveloppe des bâtiments peut être améliorée au chapitre de 
l’isolation et de l’étanchéité. Les murs ou les toitures végétalisés peuvent aussi permettre 
d’abaisser la température intérieure en plus de lutter contre les îlots de chaleur. Enfin, 
l’étanchéité des fondations et le bon fonctionnement du drainage aux alentours d’un bâtiment 
sont nécessaires pour amoindrir les dommages liés aux inondations. 
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CONCLUSION : MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

Par l’entremise de ce mémoire, les Directions de santé publique réitèrent leur appui au projet de 
Politique métropolitaine d’habitation de la CMM. Cette politique permet aux acteurs de se doter 
d’une vision commune concernant les actions prioritaires à mener autour des enjeux du  
logement : le logement social et communautaire, l’abordabilité du marché locatif privé, 
l’aménagement de milieux de vie complets et de qualité ainsi que la lutte et l’adaptation aux 
changements climatiques.  

Les défis multiples en matière de logement appellent à une multitude de stratégies d’action, en 
cohérence avec les besoins évolutifs de la population, tout en impliquant l’ensemble des acteurs 
qui agissent sur ce déterminant. 

Pour permettre des retombées positives le plus rapidement possible, nous souhaitons qu’un plan 
d’action détaillé concrétise les intentions de la PMH. Il devrait comprenant des cibles et des 
indicateurs de résultats permettant de suivre l’évolution du déploiement des mesures. 

Parmi les conditions gagnantes, rappelons que les investissements récurrents des gouvernements 
provincial et fédéral, en cohérence avec les besoins des populations, demeurent essentiels pour 
permettre à tous de se loger dans des conditions favorables à leur santé. 

Le leadership de la CMM favorisera la mobilisation des municipalités et des autres acteurs 
concernés autour du logement et de l’aménagement du territoire et permettra ainsi d’améliorer 
les conditions d’habitation.  Cette politique publique fournira également aux municipalités des 
outils afin de mieux intervenir en habitation et ainsi, réduire les inégalités sociales et améliorer la 
santé de la population. 

Les DSP ont une expertise sur les conditions d’habitation et les aménagements qui influencent la 
santé des individus. Elles offrent leur collaboration, entre autres, pour le développement 
d’indicateurs de suivis, le partage de données et le transfert de connaissances pour travailler avec 
la CMM sur cette problématique.  
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